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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
CZECH REPUBLIC ON THE PROMOTION AND RECIPROCAL PRO-
TECTION OF INVESTMENTS 

The United Mexican States and the Czech Republic, hereinafter referred to as "the 
Contracting Parties", 

Desiring to intensify economic cooperation to the mutual benefit of both States, 
Intending to create and maintain favourable conditions for investments by investors 

of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, 
Recognizing the need to promote and protect foreign investments with the aim to 

foster their economic prosperity and to stimulate business initiatives in this field, 
Have agreed as follows: 

CHAPTER ONE. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
(1) The term "Investor of a Contracting Party" means: 
(a) a natural person having the nationality of a Contracting Party in accordance with 

its applicable law; or 
(b) legal persons, including corporations, commercial companies or other compa-

nies or associations, which have a main office in the territory of one Contracting Party, 
and are incorporated or constituted and operate in accordance with the laws and regula-
tions of that Contracting Party; 

making or having made an investment in the other Contracting Party's territory. 
(2) The term "investment" shall comprise every kind of asset invested in connection 

with economic activities by an investor of one Contracting Party in the territory of the 
other Contracting Party in accordance with the laws and regulations of the latter and shall 
include, in particular, though not exclusively: 

(a) movable and immovable property, acquired or used for economic purposes, as 
well as any other rights in rem, such as mortgages, liens, leases, pledges, and similar 
rights; 

(b) shares, stocks and debentures of companies or any other form of participation in 
a company; 

(c) claims to money or to any performance under contract having an economic 
value such as bonds, debentures, loans and other forms of debt of an enterprise, including 
rights derived therefrom, where the enterprise is an affiliate of the investor, or where the 
original maturity of the loans is at least of three (3) years; 
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But investment does not include, a payment obligation from, or the granting of a 
credit to a Contracting Party or to a State enterprise; 

(d) intellectual property rights, which mean trade marks, patents, industrial designs, 
technical processes, know-how, trade secrets, trade names and goodwill associated with 
an investment; 

(e) interests arising from the commitment of capital or other resources in the terri-
tory of a Contracting Party to economic activity in such territory, such as under: 

(i)  contracts involving the presence of an investor's property in the territory of 
the Contracting Party, including turnkey or construction contracts, or conces-
sions; or 

(ii) contracts where remuneration depends substantially on the production, reve-
nues or profits of an enterprise; 

(f) an enterprise that is a legal person constituted or incorporated under the applica-
ble laws of a Contracting Party; 

But investment does not mean, claims to money that arise solely from: 
(i)  commercial contracts for the sale of goods or services by an investor in the 

territory of a Contracting Party to a company or a business enterprise in the 
territory of another Contracting Party; or 

(ii) the extension of credit in connection with a commercial transaction, such as 
trade financing, other than a loan covered by subparagraph (c); or 

(iii) any other claims to money, that do not involve the kinds of interests set out in 
subparagraphs (a) through (e). 

(3) The term "returns" means the amounts yielded by an investment and, in particu-
lar, profits, interests, capital gains, dividends, royalties and other fees. 

(4)  The term "territory" means: 
(a) in respect of the United Mexican States, the territory of the United Mexican 

States including the maritime areas adjacent to the coast of the State concerned, i.e. the 
exclusive economic zone and the continental shelf, to the extent to which that Party may 
exercise sovereign rights or jurisdiction in those areas according to International Law; 

(b) in respect of the Czech Republic, the territory of the Czech Republic over which 
it exercises sovereignty, sovereign rights and jurisdiction in accordance with Interna-
tional Law. 

Article 2. Promotion and Admission of Investments 

(1) Each Contracting Party shall encourage and create favourable conditions for in-
vestors of the other Contracting Party to make investments in its territory and shall admit 
such investments in accordance with its laws and regulations. 

(2)  The legal extension, alteration or transformation of an investment is to be con-
sidered a new investment. 

(3) Investments of investors of either Contracting Party shall at all times be accorded 
fair and equitable treatment and shall enjoy full protection and security in the territory of 
the other Contracting Party. 
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Article 3. National and Most-Favoured-Nation Treatment 

(1) Each Contracting Party shall in its territory accord investments of investors of the 
other Contracting Party and their returns, treatment not less favourable than that it ac-
cords, in like circumstances, to investments and returns of its own investors or to invest-
ments and returns of investors of any third State, whichever is more favourable to the in-
vestment concerned. 

(2) Each Contracting Party shall in its territory accord investors of the other Con-
tracting Party, as regards the management, maintenance, use, enjoyment or disposal of 
their investments, treatment not less favourable than that which it accords, in like circum-
stances, to its own investors or to investors of any third State, whichever is more favour-
able to the investor concerned. 

(3) The provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article shall not be construed so 
as to oblige one Contracting Party to extend to the investors of the other Contracting 
Party and their investments the benefit of any treatment, preference or privilege which 
may be extended by the former Contracting Party by virtue of: 

(a) any customs union, free trade area, monetary union, common market, or similar 
international agreements leading to such unions or institutions or other similar forms of 
regional cooperation to which either of the Contracting Parties is or may become a party; 
or 

(b) any tax measures. Nothing in this Agreement shall affect the rights and obliga-
tions of either Contracting Party derived from any tax convention. In the event of any in-
consistency between the provisions of this Agreement and any tax convention, the provi-
sions of the latter shall prevail. 

Article 4. Expropriation and Compensation 

(1) Neither Contracting Party shall expropriate or nationalise an investment either di-
rectly or indirectly through measures tantamount to expropriation or nationalisation 
(hereinafter referred to as "expropriation"), except: 

(a) for a public purpose; 
(b) on a non-discriminatory basis; 
(c) in accordance with due process of law; and 
(d) accompanied by payment of compensation in accordance with paragraph (2) 

below. 
(2) Compensation shall: 
(a) be paid without delay; 
(b) be equivalent to the market value of the expropriated investment immediately be-

fore the expropriation occurred. The market value shall not reflect any change in value 
occurring because the expropriation had become publicly known earlier; valuation crite-
ria should include, for example, the going concern value, asset value, including declared 
tax value of tangible property, and other criteria, as appropriate, to determine the market 
value; 

(c) include interest from the date of expropriation until the date of actual payment; 
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(d) be fully realisable and freely transferable. 
(3) The investor whose investment is expropriated, shall have the right, under the 

laws and regulations of the expropriating Contracting Party, to the prompt review by a 
judicial or other competent authority of that Contracting Party of its case and of valuation 
of its investment in accordance with the principles set out in this Article. 

Article 5. Compensation for Losses 

Where investments of investors of either Contracting Party suffer losses owing to 
war, armed conflict, a state of national emergency, revolt, insurrection, riot or other simi-
lar events in the territory of the other Contracting Party, such investors shall be accorded 
by the latter Contracting Party treatment, as regards restitution, indemnification, compen-
sation or other settlement, not less favourable than that which the latter Contracting Party 
accords to its own investors or to investors of any third State. 

Article 6. Transfers 

(1) A Contracting Party shall permit the transfer of payments related to investments 
of an investor of the other Contracting Party in its territory. The transfers shall be made 
in a freely convertible currency, without any restriction and undue delay. Such transfers 
shall include, in particular though not exclusively: 

(a) returns; 
(b) proceeds from the sale of all or any part of the investment, or from the partial or 

complete liquidation of the investment; 
(c) payments made under a contract entered into by the investor, or its investment, 

including payments made pursuant to a loan agreement; 
(d) payments arising from the compensation for expropriation; 
(e) payments pursuant to the application of provisions relating to the settlement of 

disputes; and 
(f) earnings of personnel engaged from abroad who are employed and allowed to 

work in connection with an investment in the territory of the other Contracting Party. 
(2) Transfers shall be made at the market rate of exchange prevailing on the date of 

transfer. 
(3) Transfers shall be considered to have been made "without undue delay" in the 

sense of paragraph (1) of this Article when they have been made within the period nor-
mally necessary for the completion of the transfer. 

(4) Notwithstanding paragraphs (1) and (2) above, either Party may prevent a trans-
fer through the equitable, non-discriminatory and in good faith application of its laws re-
lating to: 

(a) bankruptcy, insolvency or the protection of the rights of creditors; 
(b) issuing, trading or dealing in securities; 
(c) criminal or administrative violations; or 
(d) ensuring the satisfaction of judgements in adjudicatory proceedings. 
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(5) In case of serious balance of payments difficulties or the threat thereof, each 
Contracting Party may temporarily restrict transfers provided that such a Contracting 
Party implements measures or a programme in accordance with recognised international 
standards. These restrictions would be imposed on an equitable, non-discriminatory and 
in good faith basis. 

Article 7. Subrogation 

If a Contracting Party or its designated Agency has granted a financial guarantee 
against non-commercial risks concerning an investment by one of its investors in the ter-
ritory of the other Contracting Party, the Contracting Party or its designated Agency be-
comes the direct beneficiary of any kind of payment due to the investor from the moment 
in which it has covered the investor's presumed loss. However, in case of a dispute, only 
the investor or a designated agency organised under private law may initiate, or partici-
pate in, proceedings before a national tribunal or submit the case to international arbitra-
tion in accordance with the provisions of part one of Chapter two of this Agreement. 

Article 8. Application of Other Rules 

When a matter is governed simultaneously both by this Agreement and by another 
international agreement to which both Contracting Parties are parties, nothing in this 
Agreement shall prevent either Contracting Party or any of its investors as regards their 
investments in the territory of the other Contracting Party from taking advantage of 
whichever rules are more favorable to their case. 

CHAPTER TWO. DISPUTE SETTLEMENT 

PART ONE.  SETTLEMENT OF DISPUTES BETWEEN A CONTRACTING PARTY AND AN IN-
VESTOR OF THE OTHER CONTRACTING PARTY  

Article 9. Means of Settlement 

This Part applies to disputes between a Contracting Party and an investor of the 
other Contracting Party derived from an alleged breach of an obligation under this 
Agreement. Disputes should, if possible, be settled by negotiation or consultation. If it is 
not so settled, the investor may choose to submit it for resolution: 

(a) to any competent court or administrative tribunal of the Contracting Party, party 
to the dispute; 

(b) in accordance with any applicable previously agreed dispute settlement proce-
dure; or 

(c) by arbitration in accordance with Article 10. 
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Article 10. Arbitration: Scope and Standing and Time Periods 

(1) An investor of a Contracting Party may submit to arbitration a claim that the 
other Contracting Party has breached an obligation under this Agreement and that the in-
vestor has incurred loss or damage by reason of, or arising out of, that breach. Likewise, 
an investor of a Contracting Party that owns or controls an investment that is an enter-
prise of the other Contracting Party, may submit to arbitration a claim that the other Con-
tracting Party has breached an obligation under this Agreement and that the enterprise 
has incurred loss or damage by reason of, or arising out of, that breach. Nevertheless, an 
investment may not make a claim under this Part. 

(2) Provided that neither the investor concerned nor the enterprise of the other Con-
tracting Party that such an investor owns or controls, has submitted the dispute for reso-
lution under Article 9 (a) or (b), the investor may submit the dispute for settlement by 
binding arbitration after six (6) months have elapsed since the events giving rise to the 
claim. 

(3) A disputing investor may submit the claim to arbitration under: 
(a) the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and Na-

tional of other States ("ICSID"), provided that both the disputing Contracting Party and 
the Contracting Party of the investor are parties to the Convention; 

(b) the Additional Facility Rules of ICSID, provided that either the disputing Con-
tracting Party or the Contracting Party of the investor, but not both, is a party to the IC-
SID Convention; or 

(c) the Arbitration Rules of the United Nations Commission on International Trade 
Law ("UNCITRAL Arbitration Rules"). 

(4) A disputing investor may submit a claim to arbitration only if: 
(a) the investor consents to arbitration in accordance with the procedures set out in 

this Agreement; and 
(b) the investor and, where the claim is for loss or damage to an interest in an enter-

prise of the other Contracting Party that the investor owns or controls, the enterprise 
waive their right to initiate before any administrative tribunal or court under the law of a 
Contracting Party, or other dispute settlement procedures, any proceedings with respect 
to the measure of the disputing Contracting Party that is alleged to be a breach of this 
Agreement, except for proceedings for injunctive, declaratory or other extraordinary re-
lief, not involving the payment of damages, before an administrative tribunal or court 
under the law of the disputing Contracting Party. 

(5) A consent and waiver required by this Article shall be in writing, be delivered to 
the disputing Contracting Party and be included in the submission of a claim to arbitra-
tion. 

(6) The applicable arbitration rules shall govern the arbitration except to the extent 
modified by this Part. 

(7) A dispute may be submitted to arbitration provided that the investor has deliv-
ered to the Contracting Party, party to the dispute, written notice of his intention to sub-
mit a claim to arbitration at least one hundred and twenty (120) days in advance, but not 
later than three (3) years from the date that either the investor or the enterprise of the 
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other Contracting Party that the investor owns or controls, first acquired or should have 
acquired knowledge of the events which gave rise to the dispute. 

(8) The notice referred to in paragraph (7), shall specify: 
(a) the name and address of the disputing investor and, where the claim is for loss or 

damage to an interest in an enterprise of the other Contracting Party that the investor 
owns or controls, the name and address of the enterprise; 

(b) the provisions of this Agreement alleged to have been breached and any other 
relevant provisions; 

(c) the issues and the factual basis for the claim; and 
(d) the relief sought and the approximate amount of damages claimed. 

Article 11. Contracting Party Consent 

Each Contracting Party hereby gives its unconditional consent to the submission of a 
dispute to international arbitration in accordance with this Part. 

Article 12. Formation of the Arbitral Tribunal 

(1) Unless the parties to the dispute agree otherwise, the arbitral tribunal shall com-
prise three members. Each party to the dispute shall appoint one member and the disput-
ing parties shall agree upon a third member as their chairman. 

(2) Members of arbitral tribunals shall have experience in International Law and in-
vestment matters. 

(3) If an arbitral tribunal has not been constituted within ninety (90) days from the 
date the claim was submitted to arbitration, either because a party to the dispute failed to 
appoint a member or failed to agree upon a chairman, the Secretary General of ICSID, on 
the request of any of the parties to the dispute, shall be asked to appoint, in his discretion, 
the member or members not yet appointed. Nevertheless, the Secretary General of IC-
SID, on appointing a chairman, shall assure that the chairman is a national of neither of 
the Contracting Parties. 

Article 13. Consolidation 

(1) A tribunal of consolidation established under this Article shall be installed under 
the UNCITRAL Arbitration Rules and shall conduct its proceedings in accordance with 
those Rules, except as modified by this Part. 

(2) Proceedings will be consolidated: 
(a) when two or more investors in relation with the same investment submit a claim 

to arbitration under this Agreement; or 
(b) when two or more claims are submitted to arbitration arising from common legal 

and factual issues. 
(3) The tribunal of consolidation will decide the jurisdiction of the claims and will 

jointly review such claims, unless it determines that the interests of any party to the dis-
pute are seriously harmed. 
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Article 14. Place of Arbitration 

Any arbitration under this Part shall, at the request of any party to the dispute, be 
held in a state that is Party of the United Nations Convention on the Recognition and En-
forcement of Foreign Arbitral Awards (the New York Convention). Claims submitted to 
arbitration under this Part shall be considered to arise out of a commercial relationship or 
transaction for purpose of Article 1 of the New York Convention. 

Article 15. Indemnification 

A Contracting Party shall not assert as a defence, counter-claim, right of set-off or 
for any other reason, that indemnification or other compensation for all or part of the al-
leged losses or damages has been received or will be received pursuant to an indemnity, 
guarantee or insurance contract. 

Article 16. Applicable Law 

(1) A tribunal established under this Part shall decide the submitted issues in dispute 
in accordance with this Agreement and the applicable rules and principles of Interna-
tional Law. 

(2) An interpretation jointly formulated and agreed upon by the Contracting Parties 
of a provision of this Agreement shall be binding on any tribunal established under this 
Part. 

Article 17. Awards and Enforcement 

(1) Arbitration awards may provide the following forms of relief: 
(a) a declaration that the Contracting Party has failed to comply with its obligations 

under this Agreement; 
(b) pecuniary compensation; 
(c) restitution in kind in appropriate cases, provided that the Contracting Party may 

pay pecuniary compensation in lieu thereof where restitution is not practicable; and 
(d) with the agreement of the parties to the dispute, any other form of relief. 
(2) Arbitration awards shall be final and binding only upon the parties to the dispute 

and only with respect to the particular case. 
(3) The final award will only be published if there is written agreement by both par-

ties to the dispute. 
(4) An arbitral tribunal shall not order a Contracting Party to pay punitive damages. 
(5) Each Contracting Party shall, in its territory, make provision for the effective en-

forcement of awards made pursuant to this Article and shall enable that any such award 
issued in a proceeding to which it is a party be enforced. 

(6) An investor may seek enforcement of an arbitration award under the ICSID Con-
vention or the New York Convention, if both Contracting Parties are parties to such in-
struments. 
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(7) A disputing party may not seek enforcement of a final award until: 
(a) in the case of a final award made under the ICSID Convention: 

 (i)  one hundred and twenty (120) days have elapsed from the date the award 
was rendered and no disputing party has requested revision or annulment of 
the award; or 

(ii) revision or annulment proceedings have been completed; and 
(b) in the case of a final award under the ICSID Additional Facility Rules or the 

UNCITRAL Arbitration Rules: 
(i) three (3) months have elapsed from the date the award was rendered and no 

disputing party has commenced a proceeding to revise, set aside or annul 
the award; or 

(ii) a court has dismissed an application to revise, set aside or annul the award 
and there is no further appeal; or 

(iii) a court has allowed an application to revise, set aside or annul the award 
and the proceeding has been completed and there is no further appeal. 

(8) A Contracting Party shall not initiate proceedings under Part Two for a dispute 
regarding the infringement of rights of an investor, unless the other Contracting Party has 
failed to abide by or comply with the award rendered in a dispute that an investor has 
submitted to proceedings under this Part. In that case, the arbitral tribunal established un-
der Part Two, on delivery of a request by a Contracting Party whose investor was a party 
to the dispute, may award: 

(a) a declaration that the failure to abide by or comply with the final award is in con-
travention of the obligations of the other Contracting Party under this Agreement; and 

(b) a recommendation that the other Contracting Party abide by or comply with the 
final award. 

PART TWO.  SETTLEMENT OF DISPUTES BETWEEN THE CONTRACTING PARTIES 

Article 18. Scope, Consultations, Mediation and Conciliation 

Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or application 
of this Agreement shall, as far as possible, be settled amicably or through consultations, 
mediation or conciliation. 

Article 19. Initiation of Proceedings 

At the request of either Contracting Party a dispute concerning the interpretation or 
application of this Agreement may be submitted to an arbitral tribunal for decision not 
earlier than six (6) months after such request has been notified to the other Contracting 
Party. 
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Article 20. Formation of the Tribunal 

(1) Such arbitral tribunal shall be constituted ad hoc as follows: each Contracting 
Party shall appoint one member and these two members shall agree upon a national of a 
third State who, on approval by the Contracting Parties, shall be appointed as the chair-
man of the tribunal. Such members shall be appointed within two (2) months from the 
date one Contracting Party has informed the other Contracting Party, that it intends to 
submit the dispute to an arbitral tribunal, the chairman of which shall be appointed within 
two (2) further months. 

(2) If the periods specified in paragraph (1) are not observed, either Contracting 
Party may, in the absence of any other relevant arrangement, invite the President of the 
International Court of Justice to make the necessary appointments. If the President of the 
International Court of Justice is a national of either of the Contracting Parties or if he is 
otherwise prevented from discharging the said function, the Vice-President or, in case of 
his inability, the member of the International Court of Justice next in seniority shall be 
invited under the same conditions to make the necessary appointments. 

(3) Members of an arbitral tribunal shall be independent and impartial. 

Article 21. Applicable Law 

The arbitral tribunal will decide disputes in accordance with this Agreement and the 
applicable rules and principles of International Law. 

Article 22. Costs 

Each Contracting Party shall pay the cost of its representation in the proceedings. 
The cost of the arbitral tribunal shall be paid for equally by the Contracting Parties, 
unless the tribunal directs that they be shared differently. 

CHAPTER THREE.  FINAL PROVISIONS 

Article 23. Application of the Agreement 

The provisions of this Agreement shall apply to future investments made by inves-
tors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, and also to 
the investments existing in accordance with the laws of the Contracting Parties on the 
date this Agreement came into force. However, the provisions of this Agreement shall 
not apply to claims arising out of events which occurred, or to claims which had been 
settled, prior to its entry into force. 

Article 24. Consultations 

Each Contracting Party may propose to the other Contracting Party consultations on 
any matter relating to this Agreement. These consultations shall be held at a place and at 
a time agreed upon by Contracting Parties. 
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Article 25. Entry into Force, Duration and Termination 

(1) The Contracting Parties shall notify each other in writing on the compliance with 
their constitutional requirements in relation to the approval and entry into force of this 
Agreement. 

(2) This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of the final 
notification, through diplomatic channels used by both Contracting Parties to notify the 
fulfilment of the requirements referred to in paragraph (1). 

(3) This Agreement shall remain in force for period of ten (10) years and shall re-
main in force thereafter for an indefinite period of time, unless either of the Contracting 
Parties gives to the other Contracting Party written notice of its intention to terminate the 
Agreement, through diplomatic channels, with twelve (12) months in advance. 

(4) In respect of investments made prior to the termination of this Agreement, the 
provisions of this Agreement shall continue to be effective for a period of ten (10) years 
from the date of termination. 

(5) This Agreement may be modified by mutual consent of the Contracting Parties 
and the agreed modification shall come into effect in conformity with the procedures es-
tablished in paragraphs (1) and (2). 

Done at Mexico City, on the fourth day of April of two thousand and two, in dupli-
cate, in the Spanish, Czech and English languages, all texts being equally authentic. In 
case of divergence of interpretation, the English text shall prevail. 

For the United Mexican States: 
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 

Secretary of Economy 

For the Czech Republic: 
JIŘÍ RUSNOK 

Minister of Finance 
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PROTOCOL 

On signing the Agreement between the United Mexican States and the Czech Re-
public on the Promotion and Reciprocal Protection of Investments, the undersigned 
plenipotentiaries have, in addition, agreed on the following provisions which shall be re-
garded as an integral part of the said Agreement. 

 
Ad. Article 2, paragraph (3) 

1) Article 2, paragraph (3) prescribes the customary International Law minimum 
standard of treatment of aliens as the minimum standard of treatment to be afforded to 
investments of investors of another Contracting Party. 

2) The concepts of "fair and equitable treatment" and "full protection and security" 
do not require treatment in addition to or beyond that which is required by the customary 
International Law minimum standard of treatment of aliens. 

3) A determination that there has been a breach of another provision of the Agree-
ment, or of a separate international agreement, does not establish that there has been a 
breach of the provisions established in Article 2, paragraph (3) of this Agreement. 

 
Ad. Article 3, paragraph (3) (a) 

Nothing in this Agreement shall prevent either Contracting Party from applying new 
measures adopted within the framework of one of the forms of regional cooperation re-
ferred to in paragraph (3) (a) of this Article, which replace the measures previously ap-
plied by that Contracting Party, in a manner that is not inconsistent with this Agreement. 

Done at Mexico City, on the fourth day of April of two thousand and two, in dupli-
cate, in the Spanish, Czech and English languages, all texts being equally authentic. In 
case of divergence of interpretation, the English text shall prevail. 

For the United Mexican States: 
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 

Secretary of Economy 

For the Czech Republic: 
JIŘÍ RUSNOK 

Minister of Finance 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS 

Les États-Unis du Mexique et la République tchèque, ci-après dénommés « les Par-
ties contractantes »,  

Désireux d’intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux 
États,  

Ayant l’intention de créer et de maintenir en l’état les conditions favorables aux in-
vestissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante,  

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étran-
gers dans le but de favoriser leur prospérité économique et de stimuler les initiatives 
commerciales dans ce domaine,  

Sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord :  
(1) Le terme « Investisseur d’une Partie contractante » s’entend :  
(a) D’une personne physique possédant la nationalité d’une Partie contractante 

conformément à son droit interne applicable; ou  
(b) De personnes morales, y compris les sociétés de capitaux, sociétés commercia-

les, associations de personnes ou autres ayant leur siège social situé sur le territoire d’une 
Partie contractante et enregistrée ou constituée conformément à la législation et à la ré-
glementation de cette Partie contractante;  

effectuant ou ayant effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie 
contractante.  

(2) Le terme « investissement » comprend les actifs de toute nature ayant un rapport 
avec les activités économiques exercées par un investisseur sur le territoire d’une Partie 
contractante conformément à la législation et à la réglementation de cette dernière et in-
clut notamment mais non exclusivement :  

(a) Les biens meubles et immeubles acquis ou utilisés à des fins économiques de 
même que les droits réels, tels qu’hypothèques, privilèges, loyers, gages et autres droits 
similaires;  

(b) Les actions, parts et titres de créance de sociétés ou toute autre forme de partici-
pation dans une société;  
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(c) Les créances financières ou les demandes d’exécution de prestations contrac-
tuelles ayant une valeur économique, telles qu’obligations, prêts et autres formes de dette 
d’une entreprise, y compris les droits qui en découlent, lorsque l’entreprise est une filiale 
de l’investisseur ou lorsque l’échéance initiale des prêts est d’au moins trois (3) ans;  

Toutefois, le terme investissement n’inclut pas le paiement d’une obligation contrac-
tée par une Partie contractante ou une entreprise publique ni l’octroi d’un crédit à une 
Partie contractante ou à une entreprise publique;  

(d) Les droits de propriété intellectuelle sous forme de marques commerciales ou de 
fabrique, de brevets, de designs industriels, de procédés techniques, de savoir-faire, de 
secrets commerciaux, de noms commerciaux et de fonds de commerce associés à un in-
vestissement;  

(e) Les intérêts produits provenant d'un engagement de capitaux ou d'autre ressour-
ces sur le territoire d’une Partie contractante dans une activité économique exercée sur ce 
territoire et liée par exemple à :  

(i)   Des contrats impliquant la présence d’un bien de l’investisseur sur le terri-
toire de la Partie contractante, y compris de contrats clés en main, de contrats 
de construction, de concessions; ou  

(ii)  Des contrats dans lesquels la rétribution dépend essentiellement de la produc-
tion, des revenus ou des bénéfices d’une entreprise;  

(f) Une entreprise qui est une personne morale constituée ou enregistrée conformé-
ment à la législation applicable d'une Partie contractante;  

Toutefois, le terme investissement ne s’entend pas des montants en numéraire pro-
venant exclusivement :  

(i)  De contrats commerciaux destinés à la vente de biens ou de services par un 
investisseur sur le territoire d’une Partie contractante à une société ou à une 
entreprise commerciale située sur le territoire d'une Partie contractante; ou  

(ii)  De l’octroi d’un crédit lié à une opération commerciale, tel que le finance-
ment  du commerce extérieur, autre qu’un prêt couvert par l’alinéa (c); ou  

(iii) De toutes autres créances financières; 
qui n’impliquent pas les types d’intérêts visés aux alinéas (a) à (e).  

(3) Le terme « revenus » s’entend des montants produits par un investissement et no-
tamment les bénéfices, intérêts, plus-values financières, dividendes, redevances et autres 
commissions. 

(4) Le terme « territoire » s’entend comme étant :  
(a) En ce qui concerne les États-Unis du Mexique, le territoire des États-Unis du 

Mexique y compris les zones maritimes adjacentes à la côte de l’État concerné, c’est-à-
dire la zone économique exclusive et le plateau continental, dans la mesure où cette Par-
tie peut exercer des droits souverains dans ces zones ou dans la mesure où ces zones re-
lèvent de sa juridiction conformément au droit international; 

(b) En ce qui concerne la République tchèque, le territoire de la République tchèque 
sur lequel elle exerce sa souveraineté et ses droits souverains ou qui relève de sa juridic-
tion conformément au droit international.  
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Article  2. Promotion et protection des investissements 

(1) Chaque Partie contractante encourage et crée les conditions favorables aux inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante qui réalisent des investissements sur son territoire et 
accueille ces investissements conformément à sa législation et à sa réglementation.  

(2) Toute extension, modification ou transformation de la forme juridique d’un in-
vestissement doit être considérée comme étant un nouvel investissement.  

(3) Les investissements réalisés par les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes sont assurés de se voir appliquer à tout moment un traitement juste et équi-
table et bénéficient d’une pleine protection et d’une sécurité complète sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.  

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

(1) Chaque Partie contractante sur son territoire accorde aux investissements réalisés 
par les investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs revenus un traitement qui ne 
sera pas moins favorable que celui qu’elle accorde dans les mêmes circonstances aux in-
vestissements et aux revenus de ses propres investisseurs ou aux investissements et reve-
nus des investisseurs d’un État tiers, le traitement le plus favorable étant ici pris en consi-
dération.  

(2) Chaque Partie contractante sur son territoire accorde aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante en matière de gestion, de maintien, d’utilisation, de jouissance ou 
d’aliénation de leurs investissements un traitement qui ne sera pas moins favorable que 
celui qu’elle accorde dans des circonstances identiques à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs d’un État tiers, le traitement le plus favorable étant ici pris en considération.  

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article ne seront pas inter-
prétées comme constituant une obligation de la part d’une Partie contractante d’étendre 
aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs investissements le bénéfice d’un 
traitement, d’un avantage ou d’un privilège qui pourrait être étendu par la première Partie 
contractante en vertu :  

(a) D’une union douanière, d’une zone de libre-échange, d’une union monétaire, 
d’un marché commun ou d’accords internationaux similaires conduisant à de telles 
unions ou institutions ou d’autres formes similaires de coopération régionale auxquelles 
l’une ou l’autre des Parties contractantes est ou pourrait être partie; ou  

(b) De toutes mesures fiscales. Le présent Accord n'affecte en rien les droits et obli-
gations des Parties contractantes qui résulteraient d'une convention relative à la double 
imposition. En cas de discordance entre les dispositions du présent Accord et celles d’une 
convention relative à la double imposition, les dispositions de cette dernière prévau-
draient.  

Article 4. Expropriation et indemnité 

(1) Les Parties contractantes s’abstiennent, que ce soit directement ou indirectement, 
d’exproprier ou de nationaliser un investissement en prenant des mesures équivalentes à 
une nationalisation ou à une expropriation (mesures ci-après dénommées « expropria-
tion »), sauf si ces mesures sont prises :  



Volume 2449, I-44071 

 203

(a) Dans l’intérêt du public;  
(b) De manière non discriminatoire;  
(c) En conformité avec la procédure législative établie; et  
(d) En étant accompagnée du paiement d’une compensation conformément au para-

graphe (2) ci-dessous.  
(2) Cette compensation :  
(a) Est payée sans retard;  
(b) Est équivalente à la valeur de marché qu’avait l’investissement exproprié juste 

avant que l’expropriation n’ait lieu. La valeur de marché ne reflète pas le changement de 
valeur survenu en raison du fait que l’expropriation a été rendue publique auparavant.  

Les critères d’évaluation devraient inclure par exemple la valeur d’exploitation, la 
valeur de l’actif, y compris la valeur fiscale déclarée des immobilisations corporelles et 
s’il y a lieu d’autres critères permettant de déterminer la valeur vénale.  

(c) Inclut les intérêts calculés depuis la date d’expropriation jusqu’à la date du paie-
ment effectif;  

(d) Est réalisable dans sa totalité et librement transférable.  
(3) L'investisseur dont l'investissement est exproprié a le droit, conformément à la 

législation et à la réglementation de la Partie contractante qui exproprie, de faire exami-
ner son cas dans les plus bref délais par une autorité judiciaire ou une autre autorité com-
pétente de cette Partie contractante et de faire évaluer son investissement selon les prin-
cipes énoncés dans le présent article.  

Article 5. Compensation pour pertes 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes, dont les investissements subis-
sent des pertes à la suite de faits de guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence natio-
nal, d’une rébellion, d’une insurrection, d’émeutes ou d’événements similaires de trou-
bles survenant sur le territoire de l’autre Partie contractante, se voient accorder par cette 
dernière, en matière de restitution, d’indemnisation, de compensation ou en ce qui 
concerne tout autre règlement, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que 
cette dernière Partie contractante accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
d’un État tiers.  

Article 6. Transferts 

(1) La Partie contractante permet le transfert des paiements relatifs aux investisse-
ments réalisés par un investisseur de l’autre Partie contractante sur son territoire. Les 
transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible, sans restriction et sans 
retard inutile. Ces transferts incluent notamment mais non exclusivement :  

(a) Les revenus;  
(b) Le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement ou de la 

liquidation partielle ou totale de l’investissement;  
(c) Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat conclu par l’investisseur ou 

de son investissement, y compris les paiements effectués au titre d’un contrat de prêt;  
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(d) Les paiements liés à l’indemnité d’expropriation;  
(e) les paiements résultant de l’application des dispositions relatives au règlement 

des différends; et  
(f) Les rémunérations du personnel engagé à l’étranger employé et autorisé à tra-

vailler dans le cadre d’un investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante.  

(2) Les transferts sont effectués au taux de change applicable sur le marché à la date 
du transfert.  

(3) Les transfert sont considérés comme ayant été effectués « sans retard inutile » au 
sens du paragraphe 1 du présent article s’ils ont été effectués dans les délais normalement 
requis pour effectuer un transfert.  

(4) Nonobstant les paragraphes (1) et (2) ci-dessus, toute Partie est habilitée à empê-
cher un transfert pour autant que celle-ci applique de bonne foi des mesures équitables et 
non discriminatoires en cas :  

(a) De faillite, d’insolvabilité ou de protection des droits des créanciers;  
(b) D’émission et de négociation de valeurs mobilières ou d’opérations ayant pour 

objet des valeurs mobilières;  
(c) D'infractions pénales ou administratives; ou  
(d) Pour permettre l’exécution volontaire de jugements dans des procédures 

judiciaires.  
(5) En cas de difficultés sérieuses existantes ou imminentes liées à sa balance des 

paiements, chaque Partie contractante peut temporairement restreindre les transferts, à 
condition que cette Partie contractante mette en œuvre des mesures ou un programme 
conformes aux normes internationales acceptées. Ces restrictions seraient imposées de 
manière équitable, non discriminatoire et de bonne foi.  

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné s’est vue octroyer une garantie 
financière couvrant des risques non commerciaux concernant un investissement réalisé 
par l’un de ses investisseurs sur le territoire de l’autre Partie contractante, la Partie 
contractante ou son Organisme désigné devient le bénéficiaire direct de toute somme due 
à l’investisseur à partir du moment où elle a couvert la perte présumée de l’investisseur. 
En cas de litige toutefois, seul l’investisseur ou un organisme désigné de droit privé est 
autorisé à entamer une action ou à participer à une action devant un tribunal national ou à 
soumettre le cas à l’arbitrage international conformément aux dispositions de la partie 1 
du chapitre 2 du présent Accord.  

Article 8. Application d'autres règles 

Si une affaire est régie à la fois par les dispositions du présent Accord et par celles 
d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, le pré-
sent Accord n’empêche en rien les Parties contractantes ou l’un de leurs investisseurs qui 
ont effectué des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante de bénéfi-
cier des dispositions qui dans son cas lui sont le plus favorables.  



Volume 2449, I-44071 

 205

CHAPITRE DEUX. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

PARTIE UN. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN IN-
VESTISSEUR DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 9. Modes de règlement 

Cette partie s’applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l'autre Partie contractante concernant une violation présumée d'une obligation com-
mise dans le cadre du présent Accord. Les différends sont si possible réglés par voie de 
consultations. Si aucun arrangement n'est possible par ce moyen, l'investisseur peut choi-
sir de soumettre le règlement du différend aux fins de résolution :  

(a) Auprès d’un tribunal civil ou administratif compétent de la Partie contractante 
impliquée dans le différend;  

(b) Conformément à la procédure de règlement des différents applicable ayant été 
convenue précédemment; ou  

(c) Par voie d’arbitrage statuant conformément aux dispositions de l’article 10.  

Article 10. Arbitrage : Champ d’application et délais prescrits 

(1) Tout investisseur d’une Partie contractante peut recourir à l'arbitrage au motif 
que l'autre Partie contractante a enfreint une obligation visée par le présent Accord et 
qu’il a subi une perte ou un préjudice en raison de cette infraction ou à la suite de cette 
infraction. De même, tout investisseur d’une Partie contractante qui possède ou contrôle 
un investissement qui est une entreprise de l’autre partie contractante peut recourir à l'ar-
bitrage au motif que l'autre Partie contractante a enfreint une obligation visée par le pré-
sent Accord et que l’entreprise a subi une perte ou un préjudice en raison de cette infrac-
tion ou à la suite de cette infraction. Néanmoins, un investissement n’est pas autorisé à 
introduire un recours en application de la partie 1 du présent Accord.  

(2) À condition que ni l’investisseur concerné ni l’entreprise de l’autre Partie 
contractante possédant ou contrôlant l’investissement n’ait soumis le différend à l'une des 
instances visées à l’article 9 (a) ou (b), l’investisseur peut recourir à l’arbitrage six (mois) 
après que les événements ayant donné lieu à la plainte se sont produits.  

(3) L’investisseur au différend est autorisé à recourir à l'arbitrage en appliquant :  
(a) La Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 

États et ressortissants d'autres États (« CIRDI ») à condition que la Partie contractante au 
différend et la Partie contractante de l’investisseur et la Partie contractante soient toutes 
deux parties à la Convention;  

(b) Le Règlement supplémentaire du CIRDI, à condition que la Partie contractante 
au différend ou la Partie contractante de l’investisseur, mais non les deux, soit partie à la 
Convention CIRDI; ou  

(c) Le Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (le « Règlement CNUDCI »).  
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(4) L’investisseur au différend est autorisé à recourir à l'arbitrage uniquement si :  
(a) L’investisseur accepte l’arbitrage conformément aux procédures visées dans le 

présent Accord; et  
(b) L’investisseur et, si le recours concerne une perte ou un préjudice causé à une en-

treprise de l’autre Partie contractante dans laquelle l’investisseur possède une participa-
tion dans le capital ou une participation de contrôle, l’entreprise renoncent au droit qui 
leur appartient d’engager devant un tribunal administratif ou une cour de justice, en ap-
plication du droit de la Partie contractante ou d’autres procédures en règlement des liti-
ges, des actions concernant la mesure prise par la Partie contractante au différend suppo-
sée constituer une violation du présent Accord, à l’exception des actions visant à obtenir 
une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou exceptionnel n’impliquant pas des 
dommages et intérêts engagées devant un tribunal administratif ou une cour de justice en 
application du droit de la Partie contractante au différend.  

(5) Toute acceptation ou renoncement exigé par le présent article est notifié par écrit, 
est signifié à la Partie Contractante au différend et est joint à la demande de recours à 
l’arbitrage.  

(6) Le règlement d’arbitrage applicable régit l'arbitrage à l'exception des dispositions 
modifiées par la partie 1 du présent Accord.  

(7) Les différends peuvent faire l’objet d’une procédure d’arbitrage à condition que 
l’investisseur ait remis à la Partie contractante au différend un avis écrit l’informant de 
son intention de recourir à l’arbitrage cent vingt (120) jours au moins à l’avance, mais 
pas plus de trois (3) ans après la date à laquelle l’investisseur ou l’entreprise de l’autre 
Partie contractante que l’investisseur possède ou contrôle à laquelle les événements ayant 
donné lieu au différend ont été ou auraient été portés pour la première fois à sa connais-
sance.  

(8) L’avis dont il est question au paragraphe (7) précisera :  
(a) Le nom et l’adresse de l’investisseur au différend et, si le recours concerne une 

perte ou un préjudice causé à une entreprise de l’autre Partie contractante dans laquelle 
l’investisseur possède une participation dans le capital ou une participation de contrôle, 
le nom et l’adresse de l’entreprise;  

(b) Les dispositions du présent Accord supposées avoir été violées et toutes autres 
dispositions utiles;  

(c) Les problèmes posés et les faits à la base du recours; et  
(d) La mesure de réparation envisagée et le montant approximatif du préjudice 

réclamé.  

Article 11. Consentement des Parties contractantes 

Par le présent Accord, les Parties contractantes consentent sans réserve à ce que les 
litiges soient soumis à l’arbitrage international conformément aux dispositions de la par-
tie 1 au présent Accord.  



Volume 2449, I-44071 

 207

Article 12. Formation du tribunal arbitral 

(1) À moins que les parties au différend n’en décident autrement, le tribunal arbitral 
sera composé de trois membres. Chaque partie au différend désigne un membre et les 
parties au différend se mettent d’accord sur le nom d’un troisième membre chargé de 
remplir la fonction de président.  

(2) Les membres des tribunaux arbitraux auront l’expérience du droit international et 
des questions qui se posent en matière d’investissement.  

(3) Si un tribunal arbitral n’a pas été constitué dans les quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la date à laquelle le différend a été porté devant la cour d’arbitrage en raison 
du fait qu’une partie au différend a omis de désigner un membre ou de donner son accord 
concernant le président, le Secrétaire général du CIRDI sera invité, à la demande de l’une 
ou l’autre des parties au différend, de désigner à son entière et absolue discrétion le ou 
les membres non encore désignés. Néanmoins, le Secrétaire général du CIRDI lorsqu’il 
désignera un président s’assurera que le président n’est un ressortissant d’aucune des 
deux Parties contractantes.  

Article 13. Consolidation 

(1) Un tribunal de jonction constitué en application du présent article sera installé 
conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI et statuera conformément à ce 
Règlement, à l'exception des dispositions modifiées par la partie 1 du présent Accord.  

(2) Les procédures seront jointes :  
(a) Lorsque deux ou plusieurs investisseurs saisissent concernant un seul et même 

investissement le tribunal d’arbitrage dans le cadre du présent Accord; ou  
b) Lorsque deux ou plusieurs plaintes portant sur des questions légales et factuelles 

présentant un caractère commun sont soumises au tribunal d’arbitrage.  
(3) À moins qu’un investisseur n’affirme que ses intérêts sont gravement lésés, le 

tribunal de jonction détermine les instances compétences en la matière et examine 
conjointement les actions dont il a été saisi.  

Article 14. Lieu de l’arbitrage 

À la demande d’une des parties au différend, l'arbitrage organisé dans le cadre de la 
partie 1 du présent Accord aura lieu dans un État ayant adhéré à la Convention des Na-
tions Unies pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères (la 
Convention de New York). Les recours en arbitrage engagés dans le cadre de la partie 1 
du présent Accord seront considérés comme ayant été engagés à la suite de relations 
commerciales ou d’une transaction entrant dans le cadre de l’article premier de la 
Convention de New York.  

Article 15. Indemnisation 

Pour sa défense, une Partie contractante ne fera pas de demande reconventionnelle, 
ne fera pas valoir de droit à compensation ni pour toute autre raison au motif qu’une in-
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demnisation ou une autre compensation portant sur la totalité ou une partie des pertes ou 
des dommages allégués a été ou sera obtenue au titre d’une indemnité, d’une garantie ou 
d’un contrat d’assurance.  

Article 16. Droit applicable 

(1) Un tribunal établi selon la partie 1 du présent Accord statuera sur les questions 
dont il a été saisi conformément au présent Accord et selon les règles et les principes du 
droit international généralement acceptés.  

(2) Une interprétation formulée et convenue conjointement par les Parties contrac-
tantes d’une disposition du présent Accord aura force obligatoire sur le tribunal établis 
selon la partie 1 du présent Accord.  

Article 17. Sentences et exécution 

(1) Les sentences arbitrales peuvent prendre les formes de réparation suivantes :  
(a) Déclaration indiquant que la Partie contractante a omis de remplir les obligations 

qui sont les siennes dans le cadre du présent Accord;  
(b) Compensation pécuniaire;  
(c) Restitution en nature dans les cas appropriés, à condition que la Partie contrac-

tante puisse payer une compensation pécuniaire en lieu et place d’une restitution si celle-
ci n’est pas praticable; et  

(d) Toute autre forme de réparation moyennant accord des parties au différend.  
(2) Les sentences arbitrales ne sont définitives et n’ont force obligatoire que pour les 

parties au différend et ne concernent que l’affaire jugée.  
(3) La sentence finale ne sera publiée que s’il existe un accord écrit à cet égard entre 

les parties au différend.  
(4) Aucune sentence arbitrale n’enjoindra une Partie contractante à verser des dom-

mages et intérêts à caractère répressif. 
(5) Sur son territoire, chaque Partie contractante doit prévoir l’application effective 

des sentences rendues conformément au présent article et exécutera sans retard la sen-
tence rendue dans une instance à laquelle elle a pris part.  

(6) L’investisseur peut demander que soit appliquée une sentence arbitrale rendue en 
application de la Convention CIRDI ou de la Convention de New York si les deux Par-
ties contractantes ont adhéré à ces Conventions.  

(7) Une partie au différend ne peut demander que soit appliquée une sentence finale :  
(a) Dans le cas d’une sentence finale rendue en application de la Convention CIR-
DI :  

(i)   Avant l’expiration d’une période de cent vingt jours (120) à compter de la 
date à laquelle la sentence a été rendue, et ce pour autant qu’aucune partie 
au différend n’ait demandé que la sentence soit révisée ou annulée; ou  

(ii)   Avant que la procédure de révision ou d’annulation ne soit terminée; et  
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(b) Dans le cas d’une sentence définitive rendue en application du Règlement sup-
plémentaire CIRDI ou du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI :  

(i) Avant l’expiration d’une période de trois (3) mois à compter de la date à la-
quelle la sentence a été rendue et pour autant qu’aucune partie au différend 
n’ait engagé une action en révision, en annulation ou en cassation de la sen-
tence; ou  

(ii) Si un tribunal a rejeté une demande de révision, d’annulation ou de cassa-
tion de la sentence et qu’aucune des Parties ne se pourvoit en appel; ou  

(iii) Si un tribunal a admis une demande de révision, d’annulation ou de cassa-
tion de la sentence et que l'action est terminée et qu’aucune des Parties ne 
se pourvoit en appel.  

(8) Une Partie contractante n’entamera aucune action en justice en application de la 
partie 2 du présent Accord à la suite d’un litige ayant pour objet une violation des droits 
d’un investisseur pour laquelle ce dernier a engagé des poursuites en application de la 
partie 1 du présent chapitre, à moins que l’autre Partie contractante n’ait omis de respec-
ter la sentence rendue ou de se conformer à la sentence rendue dans un différend ayant 
fait l’objet d’une action en justice dans le cadre de la partie 2 du présent Accord. Dans ce 
cas, le tribunal arbitral établi conformément à la partie 2 du présent Accord peut, à la 
demande d’une Partie contractante dont l’investisseur est partie au différend, prendre la 
décision de :  

(a) Déclarer que le fait de ne pas avoir respecté la sentence finale ou de ne pas s’y 
être conformé constitue une infraction aux obligations de l’autre Partie contractante dans 
le cadre du présent Accord; et  

(b) Recommander que l’autre partie contractante respecte la sentence finale ou s’y 
conforme.  

PARTIE DEUX. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 18. Champ d’application, médiation et conciliation 

Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord seront, si possible, réglés à l’amiable ou par la voie de 
consultations, de la médiation ou de la conciliation.  

Article 19. Engagement des actions 

À la demande de l’une des parties contractantes, tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord peut être soumis à un tribunal arbitral 
aux fins de décision dans les six (6) mois au plus tard qui suivent la date à laquelle cette 
demande a été notifiée à l’autre Partie contractante.  
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Article 20. Formation du tribunal  

(1) Pour statuer valablement, le tribunal arbitral sera composé comme suit : chaque 
Partie contractante choisit un membre et ces deux membres se mettent d’accord sur le 
nom d’un ressortissant d’un État tiers qui, sur approbation des deux Parties contractantes, 
sera chargé de remplir la fonction de président du tribunal. Ces membres seront désignés 
dans les deux (2) mois qui suivent la date à laquelle l’une des Parties contractante a in-
formé l’autre Partie contractante de son intention de soumettre le différend à un tribunal 
arbitral dont le président sera quant à lui nommé dans un délai ne dépassant pas deux (2) 
mois.  

(2) Si les délais prévus au paragraphe 1 ne sont pas respectés, l’une ou l’autre des 
Parties contractantes peut, en l’absence de tout autre accord en la matière, inviter le Pré-
sident de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Président de la Cour internationale de Justice est un ressortissant de l’une des Parties 
contractantes ou est empêché de remplir ladite fonction pour d’autres raisons, le Vice-
Président, ou si celui-ci est empêché, le membre de la Cour internationale de Justice sui-
vant par ordre d’ancienneté sera invité dans les mêmes conditions à procéder aux nomi-
nations nécessaires.  

(3) Les membres d’un tribunal d’arbitrage doivent être indépendants et impartiaux.  

Article 21. Droit applicable 

Le tribunal arbitral statuera sur les différends conformément aux dispositions du 
présent Accord et conformément aux règles et aux principes applicables du droit 
international.  

Article 22. Charges 

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais encourus par les personnes 
chargées de la représenter dans les débats. À moins que les tribunaux ne décident d’une 
autre formule de partage, les frais du tribunal arbitral sont pris en charge à parts égales 
par les Parties contractantes.  

CHAPITRE TROIS. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23. Application du présent Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux investissements futurs réalisés 
par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire d’une Partie contractante 
ainsi qu’aux investissements existants conformément à la législation des Parties contrac-
tantes applicable à la date à laquelle le présent Accord est entré en vigueur. Toutefois, les 
dispositions du présent Accord ne s’appliqueront pas aux actions découlant 
d’événements ayant eu lieu ou aux actions ayant été réglées avant son entrée en vigueur.  
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Article 24. Consultations 

Chaque Partie contractante est en droit de proposer à l’autre Partie contractante de se 
consulter sur toute question ayant trait au présent Accord. Ces consultations se tiendront 
à l’endroit, à la date et à l’heure fixés d’un commun accord par les Parties contractantes.  

Article  25. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

(1) Les Parties contractantes s’informent mutuellement par écrit de l’achèvement 
des formalités constitutionnelles nécessaires à l’approbation et à l’entrée en vigueur du 
présent Accord.  

(2) Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de la notifica-
tion finale envoyée par la voie diplomatique et avisant les Parties contractantes que les 
formalités visées au paragraphe (1) ont été accomplies.  

(3) Le présent Accord restera en vigueur à raison de périodes de dix (10) ans cha-
cune et restera ensuite en vigueur pendant une période indéterminée et ce pour autant que 
l’une des Parties contractantes n’avise pas l’autre Partie contractante douze (12) mois à 
l’avance par la voie diplomatique de son intention de mettre fin au présent Accord.  

(4) En ce qui concerne les investissements réalisés avant l'expiration du présent Ac-
cord, les dispositions de celui-ci restent d’application pendant une période de dix (10) 
ans à compter de la date de son expiration.  

(5) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
contractantes et la modification ainsi convenue entrera en vigueur conformément aux 
procédures établies aux paragraphes 1 et 2.  

Fait à Mexico le quatre avril de l’année deux mille deux, en deux exemplaires origi-
naux rédigés en langues espagnole, tchèque et anglaise, les trois textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour les États-Unis du Mexique :  
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 

Secrétaire de l’économie 

Pour la République tchèque : 
JIŘÍ RUSNOK  

Ministre des finances 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre les États-Unis du Mexique et la République 
tchèque relatif à la promotion et à la protection des investissements, les plénipotentiaires 
soussignés sont, en outre, convenus des dispositions suivantes qui seront considérées 
comme faisant partie intégrante dudit Accord. 

  
En ce qui concerne l’article 2 paragraphe 3 

1) L’article 2, paragraphe 3 prescrit la norme minimale habituelle du droit interna-
tional en matière de traitement des étrangers comme étant la norme minimale en matière 
de traitement à accorder aux investissements réalisés par les investisseurs de l’autre 
Partie contractante.  

2) Les concepts de « traitement juste et équitable » et de « sécurité et protection phy-
sique non discriminatoire » n’exigent pas un traitement s’ajoutant à celui ou allant au-
delà de celui qui est exigé par la norme minimale habituelle du droit international en ma-
tière de traitement des étrangers.  

3) Une décision indiquant qu'il y a violation d’une autre disposition de l’Accord ou 
d’un accord international distinct n'a pas pour effet d’établir qu’il y a violation des dispo-
sitions visées au paragraphe 3 de l’article 2 du présent Accord. 

  
En ce qui concerne l’article 3, paragraphe 3 (a) 

Le présent Accord n’empêche en rien une Partie contractante d’appliquer de nouvel-
les mesures adoptées dans le cadre de l'une des formes de coopération régionale auxquel-
les il est fait référence au paragraphe 3 de cet article qui remplacent les mesures appli-
quées antérieurement par cette Partie contractante d’une manière qui ne soit pas contraire 
au présent Accord.  

Fait à Mexico le quatre avril de l’année deux mille deux, en deux exemplaires origi-
naux rédigés en langues espagnole, tchèque et anglaise, les trois textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour les États-Unis du Mexique :  
LUIS ERNESTO DERBEZ BAUTISTA 

Secrétaire de l’économie 

Pour la République tchèque : 
JIŘÍ RUSNOK  

Ministre des finances 




